
Participez
disent-ils !

A l’heure où 12 872 enfants et
jeunes âgés de 9 à 16 ans, appar-
tenant à toutes les parties de la
Suisse, se sont penchés, en classe
sur un questionnaire de plusieurs
pages diffusé par l’UNICEF Suisse
pour fournir des indications sur
leurs envies et possibilités de
participer activement à l’aména-
gement de leur environnement.
A l’heure où nos voisins français
lançent une vaste opération « les
journées de l’engagement» qui
permettront à des jeunes de ren-
contrer un peu partout en France
des responsables d’associations
susceptibles de répondre à leurs
demandes d’engagement et d’im-
plication ainsi qu’à leur «Envie
d’agir» avec la diffusion d’un 
livret de l’engagement. A l’heure
où toutes les écoles vaudoises
(bi-centenaire oblige) ont vécu
le 11 avril une journée citoyenne,

il nous a paru utile de nous 
interesser, à nouveau,
dans cette lettre, à la
question de l’éducation

à la citoyenneté en don-
nant la parole à Carla
Gutmann, enseignante. 

L’expérience qu’elle nous
relate (voir p. 2) illustre
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bien le propos d’Elsbeth Müller,
secrétaire générale du comité
Suisse pour l’UNICEF, qui écrit
(...) «Avoir son mot à dire et 
se faire entendre signifie aussi
prendre des responsabilités pour
la vie en communauté. L’objectif,
ce ne sont pas les revendications
que les enfants et les jeunes
adressent aux adultes, mais
l’écoute et la construction d’une
culture permettant aux enfants
et aux adultes de prendre part,
de manière égale, aux processus
de décision. Les droits de l’enfant
se transforment alors pour les
enfants, au fur et à mesure des
années, en obligations»*.
Poursuivre la promotion de la par-
ticipation sociale des jeunes par
le biais d’actions diverses, reste
un défi pour ACTION BENEVOLE.
Le résultat du sondage (voir p. 3)
effectué auprès d’associations,
ouvertes à accueillir des jeunes
en leur confiant des tâches moti-
vantes, nous encourage à faire
preuve d’inventivité pour donner
envie à de plus en plus de jeunes,
de prendre des responsabilités
pour la vie de la communauté.

Claire-Lise Gerber

*UNICEF Suisse, Donner une voix aux 
enfants, Etude concernant la participation
des enfants et des jeunes, Zürich, 2002.
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Un courrier semestriel destiné aux associations à domi-
nante bénévole comme aux autres types d’associations et
partenaires avec lesquels le monde associatif est en lien
étroit (pouvoirs publics, élus locaux, travailleurs sociaux,
responsables des organismes d’action sociale, etc.).
Merci de votre intérêt.

ACTION BENEVOLE 021 646 2196

Encore plus à votre service!

Article 
constitutionnel 
«Vie associative 
et bénévolat»

Après avoir fêté l’acceptation de la
nouvelle constitution  vaudoise qui per-
met au monde associatif et du bénévo-
lat d’exister «dans le texte» (voir Lettre
l’Association no 10), tout reste encore à
faire pour promouvoir et concrétiser
l’article constitutionnel «Vie associative
et bénévolat». ACTION BENEVOLE en-
tend jouer un rôle moteur, en partena-
riat avec les associations, pour deman-
der aux pouvoirs publics de prendre des
initiatives afin d’inscrire dans un cadre
législatif ce nouvel article constitution-
nel et de le traduire par des mesures
concrètes. Des premières démarches,
auprès des instances chargées de met-
tre en place le programme législatif de
mise en œuvre de la nouvelle Consti-
tution cantonale (entrée en vigueur le
14 avril dernier) ont permis de com-
prendre que la concrétisation de cet ar-
ticle devra aussi être examinée en lien
avec la réponse au postulat du député
Philippe Martinet «Pour un meilleur sou-
tien aux milieux associatifs de notre
canton». De plus , le processus débute-
ra après l’adoption d’une loi cantonale
sur les subventions, elle-même liée à une
révision de la loi sur les finances. Le che-
min sera certainement encore long jus-
qu’à l’obtention de moyens permettant
de déployer les mesures qui fondent cet
article constitutionnel. ACTION BENEVOLE
a décrété que ce chantier était fonda-
mental dans son programme d’activité
2003/2004. L’Association interpellera les
pouvoirs publics régulièrement sur ce
dossier et veillera à être associée aux 
réflexions en cours sur ces questions.

Le Bénévolat
Qu’est-ce qu’un bénévole? Pourquoi le
devient-on (et le reste-t-on)? Quelles
sont les activités exercées bénévole-
ment? Qui s’engage dans ces activités?
Est-il possible de mesurer ce phénomè-
ne et si oui comment? Quelle est la 
rationalité économique ou sociologique
sous-jacente à ce type de comporte-
ment?
Les articles rassemblés dans ce dossier
explorent ces différentes questions de
manière fort intéressante.
Revue française des Affaires sociales,
Le Bénévolat, no 4, octobre-décembre 
«La documentation Française» 
Paris, oct.-déc. 2002.

Associations, 
oser autrement!

Suite au centenaire de la loi 1901, la
FONDA pour la vie associative publie un
numéro spécial qui restitue les actes du
colloque de Nantes dont le thème était:
«Associations, oser autrement!» tous
les articles de ce numéro sont digne
d’intérêt mais nous relèverons tout par-

Salariés et bénévoles 
au sein des associations

Jeudi 8 mai 2003 
de 9h. à 17h.

Lieu:
Lausanne, Bâtiment 
administratif de la Pontaise. 

Prix:
Fr. 60.– (AVS-AI-chômeurs 
Fr. 50.–) y compris documentation.

Public:
toute personne engagée 
dans une association à titre 
bénévole ou salarié.

Animation:
Marie-Chantal Collaud, Claire-Lise
Gerber (ACTION BENEVOLE) 
en lien avec le Groupe Romand 
de Promotion du Bénévolat.

Journées d’information 
et de préparation 

à l’utilisation 
du «Dossier bénévolat»

Jeudi 22 mai 2003 
de 9h. à 17h.

Lieu:
Lausanne, Bâtiment 
administratif de la Pontaise. 

Prix:
Fr. 60.– (AVS-AI-chômeurs 
Fr. 50.–) y compris documentation.

Public:
personnes responsables des 
bénévoles dans toute organisation
(associations, institutions, groupes)
faisant appel à des bénévoles.

Animation:
Christine Burki, animatrice
Association des Services 
Bénévoles Vaudois (ASBV), 
Marie-Chantal Collaud, Claire-Lise
Gerber (ACTION BENEVOLE) 
en lien avec le Groupe Romand 
de Promotion du Bénévolat.

Groupes d’entraide
Comment faire 

pour bien faire...?
Au vu du succès 

rencontré par le cours 
de mars dernier, un 

nouveau cours aura lieu
Mardi 13 mai à

Lausanne, de 9h à 17h00
Prix:
Fr. 40.– y compris documentation.

Public:
l’ensemble des personnes engagées
dans un groupe d’entraide 
(il est important de ne pas 
le réserver uniquement aux 
personnes qui ont le sentiment 
de «porter» le groupe).

Animation:
Marie-Chantal Collaud, Claire-Lise
Gerber (ACTION BENEVOLE) 
en lien avec la Fondation KOSCH
Pour obtenir des informations 
sur l’ensemble de ces cours 
et /ou s’inscrire, s’adresser 
à ACTION BENEVOLE.

La Fondation
PHILIAS, un 

bilan après cinq
ans d’activité 

La Fondation Philias, qui a
déjà été présentée dans la
Lettre l’Association (voir nos
3 & 7), a pour objectif de dé-
velopper des partenariats
qui permettent à des entre-
prises de soutenir des projets
associatifs. Elle vient de pu-
blier un rapport d’évalua-
tion* qui donne une image
générale et encourageante
de la quarantaine de parte-
nariats réalisés entre 1997
(date de sa création) et 2002.
Il fournit de nombreuses
pistes de réflexion et d’ac-
tion pour les responsables
d’associations, les membres
de direction d’entreprises et
les responsables politiques
par rapport aux possibilités
d’ouverture et de collabora-
tion entre les différents sec-
teurs de la société et des
formes de mise en pratique
du rôle social des entre-
prises.
La Fondation Philias organisera aussi en
novembre prochain un symposium in-
ternational en direction des entreprises
citoyennes sur le thème de la responsa-
bilité sociale des entreprises.
*Cinq ans de «partenariats» entre 
l’économique et le social : nouveaux liens
entreprises/communauté, Fondation
Philias, Carouge, novembre 2002.
Pour en savoir plus sur ce symposium
et commander le document cité:
Fondation Philias, tél. 022 3084650
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ticulièrement, l’Annexe no 8 qui nous
transmet les dix commandements du
militant associatif. 
LA TRIBUNE FONDA, no 155, Numéro
spécial Centenaire de la loi 1901, 
«Associations, oser autrement, actes du
colloque de Nantes» Paris, juillet 2002.

Le Baby Boom 
associatif

Le journal «Le Monde» consacre un dos-
sier très intéressant au secteur associa-
tif. Il part à la découverte de ce «conti-
nent» trop souvent négligé. Il va à la
rencontre des ces militants anonymes
qui n’hésitent pas à se mettre au servi-
ce des autres : du bénévole des restos 
du cœur à l’ancien champion de judo
reconverti dans l’éducation sportive, de
la jeune étudiante féministe au «ban-
quier» des pauvres. Il donne aussi la pa-
role aux experts pour faire le point, un
an après les célébrations du centenaire 
de la loi 1901, de ce qu’il qualifie d’« in-
croyable boom associatif».
Le Monde, dossier «Le Baby Boom associa-
tif», édition du 11 décembre, Paris, 2002.
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Des repères 
et des outils
pour tous 
les acteurs 
de la vie 
associative

Lettre 
semestrielle,
printemps
2003

� SOUS
LA LOUPE
La citoyenneté
en pratique

� ACTUALITÉS
L’Assemblée
constitutive

� BRÈVES
Initiatives et
réalisations 
récentes

� LIVRES/
BLOC-NOTES/
FORMATIONS
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a rencontré Carla Gutmann,
enseignante depuis une tren-
taine d’années. Aujourd’hui
elle enseigne, d’une part, au
sein de l’établissement Léon-

Michaud à Yverdon, les branches histoire et
projet interdisciplinaire auprès de 6 classes 
(2 de 5e, 2 de 8e et 2 de 9e. D’autre part, elle
est professeure/formatrice à la Haute Ecole
pédgogique (HEP) en charge de l’éducation 
à la citoyenneté avec son collègue Lyonel
Kaufmann dans deux domaines, formation
initiale et, sur demande, formation continue.
Passionnée par la question de la formation des
jeunes à la citoyenneté, Carla Gutmann est
persuadée que celle-ci passe par le fait de per-
mettre, notamment, à des élèves de vivre des
situations de création collective dans un esprit
démocratique où le pouvoir leur est cédé dans
le cadre des limites du cadre scolaire. Elle se
méfie de l’utilisation d’un matériel «clé en
main» («avant on appliquait ce qu’on avait...»)
et préfère, aujourd’hui, faire preuve d’inventivi-
té même si la démarche est moins sécurisante. 
Laissons-la nous raconter l’expérience qui est
en cours avec une de ses classes de 9e à
Yverdon.

Un contexte favorable
Une demande existe aujourd’hui de la part 
du politique, de la société et des jeunes eux-
mêmes visant le développement de la partici-
pation des jeunes, estimant qu’ils ont leur mot
à dire dans tous les secteurs et notamment à
l’école. La nouvelle constitution vaudoise ren-
force aussi cette volonté. 

Travailler sur un projet qui a du sens
L’établissement Léon-Michaud dispose d’un
conseil de délégués des élèves qui ont voix au
chapitre pour toute une série d’objets déci-
sionnels liés au fonctionnement de l’établis-
sement. Les élèves élisent leurs délégués. Or, 
aucun système clair n’avait été encore mis en
place pour procéder à ces élections ainsi qu’à
certaines votations au sein des classes. Carla
Gutmann a proposé à ses élèves de se pencher
sur cette question et d’imaginer des réponses
concrètes à ces diverses questions avec, de
plus, un critère lié au développement durable
(idée écologique). Les élèves ont décidé de
réaliser 3 choses : un site internet pour pré-
senter les règles de vote (les candidats, les 
objets à discuter) ; de fabriquer des isoloirs
pour permettre le vote; de créer des jetons
pour le matériel de vote.

Réaliser un projet et avoir envie 
de découvrir d’autres choses
Ils ont été conduit à formuler des demandes
auprès de fournisseurs pour obtenir du maté-
tiel à récupérer (savoir rédiger des lettres de
demande, de remerciement) ainsi qu’auprès
d’autres enseignants (notamment en charge
des travaux manuels et de la couture) pour
obtenir leurs locaux à certains moments de la
semaine afin de construire leur matériel. Ils
ont eu envie, aussi, d’observer comment les

égalité de traitement des étran-
gers et des étrangères ;

b) valoriser la contribution des
étrangers et des étrangères à la vie
Lausannoise ;

c) améliorer le dialogue et les
échanges entre tous les habitants
et les habitantes de Lausanne, de
nationalité suisse et étrangère.

Pour en savoir plus: BLI, Louve 1,
1002 Lausanne, tél. 021 31572 45

L’Espace/Ecole 
des Grands-Parents
Suisse romande
Une nouvelle association vient 
de se créer à Lausanne, l’Espace/
Ecole des Grands-Parents Suisse
romande. Le temps des «Grands-
Parents nouveaux» est arrivé. La vie
des grands-parents aujourd’hui ne
ressemble en rien à celles de leurs
(nos) grands parents, ni à celle de
leurs (nos enfants). Les modes de
vie ont changé, les couches cu-
lottes et les biberons aussi ! Cette
association veut permettre de dé-
finir de façon plus précise et plus
riche la place et le rôle de la géné-
ration grands-parents dans le ca-

AB

Deux petites 
nouvelles dans le 
paysage associatif
Le Forum 
des Etrangers et
Etrangères de
Lausanne (FEEL)

La ville de Lausanne réfléchit à
l’ensemble de sa politique d’inté-
gration, notamment à l’aune de 
la nouvelle constitution vaudoise
qui a donné le droit de vote et
d’éligibilité sur le plan communal
aux étrangers vivant depuis dix en
Suisse et six ans dans le canton 
de Vaud. 60% des immigrés lau-
sannois répondent à ces critères. 

Si, depuis 1979, la Commission
consultative des immigrés a joué
un rôle de représentativité des
communautés étrangères concer-
nées, aujourd’hui, une nouvelle
structure le FEEL est appelée à lui
succéder progressivement et à la
remplacer. 
Cette association s’est constituée
le 20 janvier dernier. Ce Forum 
sera dirigé par un comité de neuf
pesonnes, toutes d’origine étran-
gère et pourra compter sur un 
secrétariat permanent. Il a pour
but de:

a) identifier, résoudre ou relayer
aux instances adéquates les pro-
blèmes faisant obstacle à une

dre privilégié des relations inter-
générationnelles. L’Espace/Ecole des
Grands-Parents Suisse romande a
pour but de permettre à ceux-ci
de partager des expériences, trans-
mettre des savoirs. Elle veut aussi
être un lieu pour trouver une écou-
te, des informations, pour organi-
ser des loisirs, des actions de dé-
couvertes partagées entre grands-
parents et petits-enfants.

Premier café Grands-Parents:
lundi 28 avril à Lausanne,
19h00-21h00 
au Restaurant de la Navigation,
Pl. Navigation-Harpe 49 (Ouchy).

Pour en savoir plus: Norah
Lambelet Krafft, tél. 079 2577015

votes se déroulaient au Parlement fédéral et
ont décidé d’organiser le 21 mai prochain un
voyage à Berne qu’ils ont financé en grande
partie par des ventes de cartes réalisées par
certains élèves qui ne se sentaient compétents
ni en travaux manuels, ni en informatique. Ce
voyage à Berne sera aussi l’occasion de vision-
ner un diaporama sur la ville dont ils ont eu
connaissance par internet ainsi que de faire
un clin d’œil aux ours.

S’engager dans un projet et gérer ses effets
Certains élèves, au sein de la classe, se sont
engagés différemment que d’autres. Ainsi,
ceux qui ont tenu le stand du marché par un
samedi glacial, auront leur billet de train pour
Berne payé totalement alors que les autres 
se répartiront équitablement le solde de la ré-
colte financière. La décision n’a pas été facile
à prendre pour ceux qui avaient bravé les élé-
ments alors que les autres ont trouvé la répar-
tition tout à fait juste. De même, il a été 
nécessaire de se mettre d’accord sur la com-
pensation des heures effectuées en dehors 
du cadre scolaire. Le groupe a décidé qu’une
moitié des heures pourraient être reprise en
congé, l’autre étant offerte par les élèves.

Quel bilan tirer d’une expérience 
encore en cours?
Ces élèves sont ravis de construire ce matériel
de vote et d’avoir pris conscience d’un certain
nombre de leurs compétences comme créer un
site internet (le professeur d’informatique,
sollicité à une certaine étape du projet, a dé-
claré être moins compétent que ses élèves
pour cette question) ou organiser un voyage à
Berne. Ils sont fiers aussi — puisqu’ils quitte-
ront l’établissement en juin prochain — de
laisser une trace créative qui sera utile aux
autres élèves et qui va plus loin que celle de
grapher son nom sur une table, par exemple.
Ils ont dû faire parfois face à des moments de
découragement parce que le projet avançait
moins vite que prévu et que quelques obs-
tacles, rapidement levés, se glissaient sur leur
chemin, «C’est lors de ces moments que le 
rôle de l’enseignante est déterminant», décla-
re Carla Gutmnann. Elle va jouer le rôle du
coach, celui de la personne qui explique que
ces incidents font partie du processus et 
qu’ils sont dépassables. Elle préserve le capital
enthousiasme du groupe.

Laissons la conclusion de cette expérience à
quelques élèves qui ont bien voulu nous
adresser des SMS pour compléter les infor-
mations transmises par leur enseignante:
☺ «C cool kom ça notre projet
rest’ra pendant +ieur années 
et les élèves sauront qu’c’est
nous la gG1» – Luana

☺ «On s’ra connu grâce à ce 
projet, kil dur le + longtemps
possible» — Mélissa

☺ «c super 2 fair du matos 2 vote
du PID car ça nous change
d’l’école en général»— Joachimus

L’Education à la 
citoyenneté en pratique
dans le cadre scolaire
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L’engagement 
des jeunes au sein 
des associations 

Suite aux divers contacts qu’ACTION
BENEVOLE a établis avec nombre d’as-
sociations, dans le cadre du projet
«Eveil à la solidarité» (cf. Lettre no 9),
un sondage a été effectué auprès de
ces organismes afin de vérifier dans
quelle mesure ils étaient disposés à
accueillir de jeunes bénévoles et de
leur confier des tâches qui pouvaient
les intéresser. Les associations ont 
répondu très positivement à cette in-
vitation. ACTION BENEVOLE va activer
ce réseau et en faire la promotion au-
près de jeunes potentiellement inté-
ressés par de telles activitiés. Une col-
laboration existe déjà avec le site
internet CIAO (www.ciao.ch rubrique
projets jeunes) sur lequel, nous pou-
vons présenter chaque mois, une 
association collaborant déjà avec de
jeunes bénévoles.

La charte 
pour les 

associations

Bravo à Par Epi, Pro Senectute-Vaud ,
Solidarité Handicap mental, organis-
mes ayant récemment signé la Charte
des associations d’utilité sociale qui
œuvrent pour l’intérêt général. 
Les derniers nos de la Lettre l’Associa-
tion vous ont régulièrement informé
de l’avance de la promotion de cette
charte. Si l’on peut constater que ce
document a été bien reçu par les mi-
lieux concernés, peu d’entre eux l’on
encore signé. De nombreuses associa-
tions ont pourtant amorçé le proces-
sus de réflexion au sein de leur comité
afin d’entrer dans le club des signatai-
res (voir sous www.benevolat.ch) après
ratification de la décision par les
membre de leur assemblée générale. 
Le Groupe de la Charte conscient qu’il
s’agit d’une démarche exigeante qui a
le mérite de permettre aux associa-

tions de clarifier toute une série de
point liés à leur organisation et leur
fonctionnement a, d’une part, élabo-
ré un matériel didactique (check-
list, divers modèles de cahier des
charges, de convention de collabora-
toin,etc.). 
D’autre part, il organise régulière-
ment des ateliers traitant de diffé-
rents problèmes qui se posent aux 
associations dans le cadre de leur ges-
tion. Ainsi, une récente rencontre a
traité de la question de l’évalutation
du travail des associations. Au pro-
gramme de cette année: le recrute-
ment et la fidélisation des bénévoles;
les contrats de partenariats avec les
pouvoirs publics et la concrétisation
de l’article constitutionnel «vie asso-
ciative et bénévolat».

Les documents cités plus haut, 
le programme des ateliers, ainsi que 
le compte-rendu du dernier atelier
peuvent être obtenus auprès 
du secrétariat d’ACTION BENEVOLE.
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☺ Au début de l’année nous 
pensions que les PID étaient
une grande perte de temps. Mais
au cours de cette année, nous
nous sommes rendu compte que ce 
projet nous a appris à nous
responsabiser. Bien sûr il y eu
des hauts et des bas, 
des élèves pour et des élèves
contre... — Angélique & Jelena

Carla Gutmann, nous l’avons dit, enseigne
aussi l’éducation à la citoyenneté aux ensei-
gnants en formation dans le cadre de la HEP
(base et continue). Elle part du postulat que ce
type de formation doit nécessairement être
rattachée à des actions que l’on puisse prati-
quer sur le terrain. Ces cours étant à option
(sauf pour les futurs enseignants d’histoire),
elle a été très satisfaite de constater que cet-
te matière intéressait vivement ces étudiants.
C’est un enseignement nouveau qui va au-
delà de l’initiation à la vie civique et politique
(IVCP). Il traite d’une citoyenneté politique,
juridique, socio-économique, culturelle, éco-
logique, qui fait aussi  référence à la déclara-
tion des droits humains et qui dépasse la 
citoyenneté des adultes tout en englobant la
participation des enfants.
Pour entrer en contact avec Carla Gutmann, 
tél. au secrétariat d’AB.

Vous êtes quelques per-
sonnes convaincues de
la nécessité de créer une
association sans but lu-
cratif pour donner for-
me à un projet qui vous
tient à cœur.
Vous avez rédigé un
projet de statuts.
Quelques uns d’entre
vous sont prêts à faire
partie du futur comité
de l’association.
Vous disposez d’un pro-

gramme d’activité pour l’année à venir voire
pour les dix années suivantes avec un en-
thousiasme débordant…
Vous êtes donc prêts à créer votre future 
association et à convoquer l’assemblée
constitutive qui officialisera son existence.

Comment procéder? 
Il s’agit d’inviter toutes les personnes inté-
ressées par votre future association à l’as-
semblée constitutive en leur adressant un
ordre du jour de cette rencontre et le projet
de statuts. Si vous possédez déjà un docu-
ment décrivant l’activité de votre future 
association, joignez-le également à cet envoi. 

L’ordre du jour de l’assemblée constitutive se
déroulera de la manière suivante:

1. accueil des personnes,

2. présentation du projet,

3. adoption des statuts. Bien que la loi ne
l’exige pas, nous recommandons que
seules les personnes souhaitant devenir
membres de l’association  soient invitées à
adopter les articles. En règle générale, ils
sont mis en discussion, complétés, modi-
fiés et adoptés «bloc après bloc»,

4. élection des membres du comité,

5. fixation du montant des cotisations,

6. échange de points de vue sur le program-
me d’activité de l’association,

7. adoption du budget.

Ne pas oublier:
● de faire circuler une liste de présence (cons-

truite de manière à identifier les person-
nes qui souhaitent adhérer à l’association),

● de rédiger un compte-rendu de la séance 
et de l’adresser aux membres,

● d’adresser aux membres un exemplaire 
des statuts définitifs. signés par les repré-
sentants de l’association (avec un bulletin
de versement pour verser la cotisation).
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